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Consciente de la necessite urgente d 'accorder une 
assistance croissante aux victimes du colonialisme, de 
la discrimination raciale et de !'apartheid par suite de 
!'intensification des actes de repression du Gouverne
ment sud-africain et du regime illegal de la minorite 
raciste de la Rhodesie du Sud (Zimbabwe) contre les 
populations africaines, 

Consciente de la necessite de prendre des mesures 
effectives pour assurer la diffusion la plus large possi
ble aux renseignements relatifs a la lutte que menent 
les peuples africains en cause pour leur liberation du 
colonialisme, de la discrimination raciale et de 
l'apartheid, 

Tenant compte des resultats positifs atteints dans le 
cadre des travaux des organismes interesses des Na
tions Unies comme consequence directe de la partici
pation, a titre d'observateurs, de representants des 
mouvements de liberation nationale reconnus par 
!'Organisation de l'unite africaine aux activites per
tinentes <le ces organismes, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la cooperation entre !'Organisation des Nations Unies 
et !'Organisation de l'unite africaine 34 et felicite le 
Secretaire general de ses efforts tendant a promouvoir 
cette cooperation; 

2. Exprime de nouveau sa satisfaction de la con
tribution remarquable apportee par l'Organisation de 
!'unite africaine aux travaux pertinents des organes 
interesses de !'Organisation des Nations Unies, en 
particulier du role positif joue par le Secretaire general 
administratif et le secretariat general de !'Organisation 
de !'unite africaine; 

3. Se felicite des efforts deployes par 
!'Organisation de l'unite africaine pour trouver des 
solutions africaines a certaines des questions qui reve
tent une importance vitale pour la communaute inter
nationale; 

4. Reaffirme la determination de !'Organisation 
des Nations Unies, agissant en cooperation avec 
!'Organisation de l'unite africaine, d'intensifier ses ef
forts pour trouver une solution a la grave situation 
actuelle en Afrique australe; 

5. Prie le Secretaire general de continuer a prendre 
les mesures necessaires pour renforcer la cooperation 
sur les plans politique, economique, culture! et ad
ministratif entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de !'unite africaine conformement aux 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale, 
notamment en ce qui concerne l'octroi d'une assis
tance aux victimes du colonialisme et de I 'apartheid en 
Afrique australe, et, a cet egard, appelle !'attention sur 
le Ponds d'assistance pour la lutte contre le colo
nialisme et l' apartheid cree par !'Organisation de 
l'unite africaine; 

6. Appelle a nouveau l' attention des organes de 
!'Organisation des Nations Unies, en particulier du 
Conseil de securite, du Conseil economique et social, 
du Comite special contre !'apartheid, du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
}'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, sur la 
necessite de continuer a prendre des mesures efficaces 
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en vue d'associer etroitement et regulierement 
!'Organisation de l'unite africaine a tous leurs travaux 
relatifs a I' Afrique; 

7. Invite Jes institutions specialisees et les autres 
organismes des Nations Unies interesses a poursuivre 
et a intensifier leur cooperation avec )'Organisation de 
I' unite africaine; 

8. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport sur I' application de la presente 
resolution et sur le developpement de la cooperation 
entre !'Organisation de l'unite africaine et les or
ganismes des Nations Unies interesses. 

67e seance pleniere 
16 novembre 1976 

31/16. Pouvoirs des representants a la trente 
et unieme session de I' Assemblee generale 

A 

L'Assemblee generate 

Approuve le premier rapport de la Commission de 
verification des pouvoirs35 . 

B 

L'Assemblee generate 

76e seance pleniere 
23 novembre 1976 

Approuve le deuxieme rapport de la Commission de 
verification des pouvoirs36• 

105e seance pleniere 
20 decembre 1976 

31/20. Question de Palestine 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 3376 (XXX) du 
10 novembre 1975, 

Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien37 , 

Profondement preoccupee par le fait qu 'aucune solu
tion juste n'a ete trouvee au probleme de Palestine et 
que ce probleme continue par consequent d'aggraver 
le conflit au Moyen-Orient, dont ii est !'element cen
tral, et de mettre en danger la paix et la securite inter
nationales, 

Reaffirmant qu'il ne peut y avoir de paix juste et 
durable au Moyen-Orient tant que l'on n'aura pas 
trouve, entre autres, une solutionjuste au probleme de 
Palestine fondee sur l' exercice des droits inalienables 
du peuple palestinien, y compris le droit de retour et le 
droit a l'independance et a la souverainete nationales 
en Palestine, conformement a la Charte des Nations 
Unies, 

'
5 Documents o.fjiciels de I' Assemb/ee generale, trente et unieme 

session, Annexes, point 3 de l'ordre du jour, document N31/308. 
'
6 Ibid .• document A/31/308/ Add. I. 

n Ibid .. trente et unieme session, Supplement n° 35 (A/31/35). 


